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Cher(e)s St Laurentaises et Laurentais, 

 

J’espère que malgré un contexte toujours incer-

tain,  la pandémie due au covid qui nous a touché 

ces deux dernières années, à l’air de s’estomper 

et de n’être qu’un mauvais souvenir. 

Toute l’équipe du conseil municipal a travaillé de-

puis plusieurs semaines pour vous proposer un 

été de spectacles et d’événements festifs, qui 

vont vous permettre de se retrouver soit en fa-

mille, soit entre amis pour des moments de bon-

heur. 

Il y en aura pour tous les goûts, le Festival de la 

Cabrerisse le 25 et 26 juin, le 13 juillet la fête des 

associations avec le traditionnel feu d’artifice, 

tous les jeudis du mois de juillet et août les spec-

tacles de la distillerie. 

J’espère vous retrouver nombreux à toutes ces 

manifestations. 

 

Bien à vous   

 

     Xavier de Volontat 



Aire de jeux 

En présence d’enfants a eu lieu l’inauguration de 

l’aire de jeux attenante au site de la distillerie : to-

boggans, balançoires, pyramide ...ont aussitôt été 

pris d’assaut par tout ce petit monde qui a eu droit 

à un goûter offert par la municipalité 

SKATE PARK 

Juin verra l’ouverture du skate-park de quoi ravir les 

ados et autres adeptes. 

Pro ou néophytes vont pouvoir s’élancer dans de 

nombreux défis sans pour autant oublier les con-

signes de sécurité: casque, genouillères,….. 



AMENAGEMENTS ET SECURITE 

 

 

Sur le chemin du Moulin et celui du Crès, submergés lors de fortes précipitations, les agents du service 

technique ont procédé à la mise en place de barrières, confectionnées par leurs soins, qui lors des dé-

bordements de la Nielle fermeront l’accès à ces derniers afin d’assurer la sécurité de personnes parfois 

imprudentes dans de tel cas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES RUES ET CHEMINS DU VILLAGE 

 

Les « nids de poule » des rues du village et de quelques chemins viennent d’être comblés afin de les 

rendre plus carrossables, en attendant leur réfection totale qui devrait débuter prochainement. 

 

Les premiers travaux du pont enjambant la Nielle ont été effectués avec la mise en place des réseaux 

et devraient se poursuivre dans les mois à venir.. 

 

 

FUTURS PROJETS 

 

Réfection du Portanel : une commission au sein du conseil municipal doit se constituer prochainement 

afin d’élaborer et mettre en place cette réfection avec entre autre la reconstruction de la porte, des es-

caliers menant à la rivière, la construction d’un guet permettant de relier l’Escargot au site de la distille-

rie. 

 

 

Traversée du village : également une commission va travailler sur cette réfection, trottoirs plus larges 

accessibles à tous, rétrécissements de la chaussée….avec la participation du conseil départemental. 

Ces projets seront développés dans le prochain bulletin. 

 



ASSOCIATION FELINE DES CORBIERES  

CHATIPI  

UNE SOLUTION ETHIQUE A L’ERRANCE 

FELINE 

Depuis le 1er janvier 2015, les chats 

« errants »doivent être stérilisés et identifiés puis 

relâchés sur les lieux où ils ont été capturés. Ils de-

viennent alors des chats libres,  statut officiel re-

connu par la loi du 6 janvier 1999, qui leur donne 

une protection juridique. Le chat libre n’est donc 

plus considéré comme un chat errant, il appartient 

à la commune ou à l’association dans laquelle  il a 

été identifié. 

L’association féline des Corbières regroupe quatre 

communes, Lagrasse, Saint Pierre, Ribaute et 

Saint Laurent de la Cabrerisse. Cette association 

est financée par la participation des membres, des 

dons, des subventions des mairies, elle bénéficie 

également d'aides ponctuelles de la SPA et des 

fondations telles que Brigitte Bardot et 30 Millions 

d'Amis . 

Elle fonctionne grâce aux bénévoles qui recensent 

les chats errants. Leur mission est de piéger, nour-

rir ,etc…..  

Depuis 2016, 95 chats ont été stérilisés et identi-

fiés. La commune prend à sa charge les frais vété-

rinaires. 

 

Pour aller plus loin dans la démarche,  la commune 

et les associations signataires One Voice et l’Asso-

ciation Féline des Corbières souhaitent éviter la 

prolifération des chats et leur offrir un abri dans le 

cadre d’un projet éducatif. C’est dans ce contexte 

que les parties se sont rapprochées en vue d’ap-

porter une solution durable et humaine afin de les 

secourir tout en sensibilisant les citoyens. 

Le projet permet également de réduire considéra-

blement la prédation des chats errants sur la faune 

sauvage grâce à la stérilisation et à la diminution 

des populations errantes. 

L’implantation du chalet est située derrière les an-

ciennes écoles, il sera clôturé,  un bac à sable 

(pour les déjections) sera aménagé et changé ré-

gulièrement.  

 

Les habitants des Barris sont invités à échanger 

avec les bénévoles afin de régler les problèmes 

rencontrés.  

Contact :     Mme Patricia Bonutto  06 72 02 38 25   

Mme Christine Dayer 06 72 64 74 86 

Les bénévoles sur Saint Laurent sont peu nom-

breux , nous recherchons des personnes qui pour-

raient accorder un peu de leur temps.     

. 



DEFIBRILLATEURS 

Après le premier mis en place voici quelques an-

nées à l’entée de la mairie, deux autres ont vu le 

jour, l’un sur le site de la distillerie près de l’amphi-

théâtre, l’autre sur le stade de la Gare 

INCIVILITES   

Notre village n’échappe pas 

à la règle .Il n’est pas rare 

de voir aux coins des rues 

ou  des containers à or-

dures, objets divers, bidons 

et même gros encombrants. 

Tout cela coûte cher à la 

société, juste un petit rappel 

pour ces personnes inci-

viques, une déchetterie est 

à leur disposition sur la 

commune. Jours et heures 

d’ouverture : 

Lundi  - Mercredi   -

Vendredi  -Samedi   de 

8h30-12h30 et de 14h00-

17h00 

Également sur plusieurs 

points du village des contai-

ners de tri sélectif sont à 

disposition des usagers 

Incivilités canine : 

 

Les propriétaires d’animaux doivent 

enlever les déjections de leur animal à 

l’aide de petits sacs à retirer aux distri-

buteurs mis en place en divers endroits 

ou en mairie. 

 

ENCOMBRANTS 

En matinée, le 1er mercredi du mois, rive gauche (côté avenue de Talairan) 

En matinée, le 2ème mercredi du mois, rive droite (côté avenue de Narbonne) 

 

Après en avoir informé la mairie, l’encombrant pourra être déposé sur le devant de porte, le matin du 

ramassage. Lors du signalement, la nature et la quantité des objets devront être précisées. Il est impor-

tant de respecter ce protocole pour l’organisation du ramassage. 

Définition d’un encombrant : objet volumineux ne pouvant être transporté dans une voiture. 

 



PROGRAMME ANIMATIONS  

 

LOTO ECOLE FABRE D’EGLANTINE 

Il se déroulera le dimanche 12 juin à 15 h dans la 

cour de l’ancienne école. 

 

Festival de la Cabrerisse 

Il se déroulera les 25 et 26 juin, plusieurs spectacles, 

restauration, vous seront proposés, voir programme 

ci-joint. 

 

Les jeudis de la Distillerie 

A compter du 07 juillet et jusqu’au 25 août, tous les 

jeudis à 21 heures, amphithéâtre de la distillerie, soi-

rées humoristique, jazz, cinéma, voir le programme ci

-joint. 

 

 

Festéjades 

Elles auront lieu le 13 juillet  dans la cour des an-

ciennes écoles où les associations du village vous 

attendront pour passer un agréable moment autour 

de stands où vous pourrez vous restaurer. A 23 

heures, retraite au flambeaux dans les rues du village 

suivi d’un feu d’artifice tiré par la municipalité. 

 

14 juillet 

Le maire et le conseil municipal vous invitent à vous 

joindre au cortège pour un dépôt de gerbe au monu-

ment aux morts suivi d’un apéritif. Dans l’après-midi, 

jeux pour les enfants dans la cour des anciennes 

écoles, 21 heures sous la halle de la Distillerie, con-

cert dansant, gratuit avec le groupe « Album Souve-

nir » 

 

Expo photos 

L’association La Passerelle, avec à sa tête Michèle 

Gras, présidente, organise les  5-6-7 août au foyer, 

Jean Bonnafous une exposition photos, thème libre. 

RETOUR EN IMAGES 

Repas des séniors 

Les premières animations ont débuté avec le 

repas des 65 ans et plus. Reporté en dé-

cembre à cause des mesures sanitaires, il a eu 

lieu au foyer le 23 avril. Dans une ambiance 

des plus festives, 80 convives se sont retrou-

vés autour d’un succulent repas servi par le 

Corbièrou, animé par le groupe Kéops. Madi-

son, passo, twist …… entrainèrent les séniors 

sur la piste de danse, certains même prirent le 

micro pour chanter, le tout dans une ambiance 

bon enfant. Les personnes ne pouvant se dé-

placer n’ont pas été oubliées,  en décembre 

elles s’étaient vu offrir par la municipalité un 

panier  

Fête du 1er mai 

Organisée par le jeune et dynamique comité 

des fêtes. La fête du village connut un franc 

succès avec bal soirée tapas, marché festif. 

Manège, autos-tamponneuses, firent la foie 

des plus jeunes tandis que le concours de pé-

tanque organisé par le club de pétanque attira 

62 doublettes. 



 

IL ÉTAIT UNE FOIS………. 

 

La première église de Saint Laurent 

.  

Un jour de l’année 1404 à Saint Laurent, on attend 

avec impatience un visiteur important, le vicaire de  

l’archevêque de Narbonne, Monseigneur Jean de 

Corsier. Les villageois sont donc massés devant le 

porche, ils ont sonné la cloche pour avertir les re-

tardataires et maintenant il suivent l’évêque qui 

passe le gué de la Beurada et arrive dans ce lieu 

désolé où se trouve l’église et son cimetière. Car il 

y a deux siècles les habitants ont quitté cet endroit 

ou personne n’habite et se sont réfugiés sur le pro-

montoire que forme la Nielle et le Rec den Jacou. 

Les villageois ont beaucoup à lui demander et 

d’abord de permettre à leur curé de célébrer la 

messe à l’intérieur du Fort sur un autel portatif, car 

en cas de guerre ou d’inondation, ils ne peuvent 

assister à la messe du dimanche. L’évêque le leur 

permet à condition que les baptêmes, les mariages 

et les messes d’enterrement continuent à être célé-

brés dans l’église paroissiale. Le local choisi est 

l’actuelle galerie d’Ecosse d’Oc. 

Monseigneur constate que la porte de l’église a été 

fracturée, le couvercle de la cuve en albâtre des 

fonts baptismaux forcé. Le tout devra être réparé 

d’ici à la Saint Jean Baptiste. Les objets de culte 

sont en bon état, mais la reliure des livres devra 

être réparée d’ici à la Saint Jean Baptiste. On 

passe alors aux annexes qui sont au  nombre de 

4 : Saint Julien de Parazols qui a besoin de répara-

tions, la chapelle de Saint André de Caraguilhes 

qui est en bon état, Saint Martin de Soupers et en-

fin Saint Benoît qui a besoin de réparations. Dans 

chacune de ces chapelles, il y a une célébration le 

de la fête du saint patron et les offrandes sont per-

çues par le curé de la paroisse de Saint Laurent. 

Les Habitants assurent qu’il n’y a pas de criminel, 

pas de sorcier non plus et que personne n’est ex-

communié sauf le curé qui a tenté de blesser son 

adjoint avec une épée. Du reste, celui-ci est fou et 

se prend pour  le roi de France alors qu’il est natif 

de Thézan. Il est cependant de bonnes mœurs, 

chante bien à l’église, mais n’est pas bon pour la  

 

 

 

confession. Pour assurer le remplacement du curé 

excommunié, Monseigneur nommé Barthélémy 

Marosse ici présent bien qu’il n’ait pas la parole 

facile, mais il est bien pour les messes basses. 

Le prélat visite enfin le cimetière et demande à ce 

qu’il soit clos et débarrassé des épineux car les 

chèvres broutent autour des tombes, ce qui est in-

convenant. 

 

Cette église n’a jamais pu être localisée, mais il est 

certain qu’elle ne peut être la chapelle découverte 

lors des fouilles effectuées par la DRAC en 2007. 

en effet, ces deux lieux de culte étaient entourés 

d’un cimetière, mais les archéologues affirment 

que la chapelle découverte lors de leurs fouilles 

n’abritait aucune tombe, or le premier registre pa-

roissial conservé à la mairie qui date de 1583, in-

dique qu’il y eut entre 1635 et 1732 plusieurs sé-

pultures dans l’église. 

                                      Ghislaine Housset 



 

 

MEDIATHEQUE 

Horaires : 

Mardi 

9h30 - 11h30 et de 17h à 18h 

Mercredi 

9h30 - 11h30 et de 16h à 18h 

Vendredi 

9h30 - 11h30 et de 17h à 18h30 

Samedi 

9h30 à 11h30 

MAIL : 

mediathequeslc11@gmail.com 

Tél. 04.68.33.39.30 

HORAIRES D’ÉTÉ 

Mardi  9h30 - 11h30 

Mercredi  9h30 -11h30 // 16h -18h 

Vendredi  9h30 -11h30   

Samedi    9h30 -11h30 

 

OUVERTURE DE LA  

DECHETTERIE 

Heures d’ouvertures : 

Lundi– Mercredi - Vendredi - Samedi 

De 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h 

Tél. 04.68.46.08.01 

 

MAISON MEDICALE 

Dr Marie-Claude Jordan  

tél. 04 68 44 08 38  

Dr Julien DUFOUR 

Consultations uniquement sur rdv 

Visite et consultations tous les jours 

Tél. 04.68.44.01.85 

INFIRMIERES 

Tél 04.68.33.91.78 

TRESORERIE 

 

La perception de Durban a fermé ses portes  depuis le 1er 

janvier dernier. Dorénavant, il faut s’adresser au centre des 

impôts : 

 4 Avenue du Maréchal Juin 

11100 Narbonne 

Tél. 04.68.32.11.93 

RECENSEMENT CITOYEN 

Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Son 

recensement citoyen fait, il reçoit une attestation de recense-

ment. Il doit présenter cette attestation lors de certaines dé-

marches (par exemple, pour son inscription au bac avant 18 

ans). Le recensement permet à l’administration de convoquer 

le jeune à la journée défense et citoyenneté (JDC) 

 

 


